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Décision Générale colonial

Décision n° 422  Décisions concernant les Services Etat
n° 422

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 avril 1960

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1960
Date  du numéro

30 avril 1960

T E X T E  I N T É G R A L

Sont engagés pour deux ans à titre provisoire dans la Milice de la C.F.S. et pour compter du 1er avril 1960 (2e Classe) — 

Ibrahim Farah, Mle 2396; — Ahmed Mohamed, Mle 24083 ; — Houmed Hassan, Mie 2404 ; — Omar Mohammad Abdallah, 

Mle 2405. Le présent contrat deviendra définitif dans un délai de six mois à compter de la date d’incorporation si l’enquête de 

la Gendarmerie s’avère favorable.
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